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Introduction  
 
La pêche à pied est une activité ancestrale et traditionnelle. !ǾŜŎ ƭΩŜǎǎƻǊ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 
littorŀǳȄΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΦ Elle est, pour beaucoup, 
ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƳŜǊΣ ƻǳ ŘŜ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǾƛǾŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƾǘƛŝǊŜǎΦ 9ƴ ǘŀƴǘ 
ǉǳΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊΣ ƎǊŀǘǳƛǘŜ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ǘƻǳǎΣ ƭŀ ǇşŎhe à pied est associée à une certaine liberté du littoral. 
 
De nos jours, plus ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ ǎΩŀŘƻƴƴŜƴǘ Ł ŎŜ ƭƻƛǎƛǊ. La méconnaissance de la 
réglementation liée à cette activité Ŝǘ ƭΩŜƴƎƻǳŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ȅ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ όǎŞƧƻǳǊǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ pratique de masse) 
ƴΩŜǎǘ ǇŀǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ǎŀƴǎ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
écologique des milieux marins littoraux. [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘƻƴŎ ŘΩşǘǊŜ 
vigilant à ses iƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǊŘǳǊŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ 
soit préservée. 

 

Les comptages collectifs nationaux de pêcheurs à pied de loisir réalisés depuis 2012 ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ 
nombre de pratiquants et les sites fréquentés.  Ils sont également ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ 
national (devenu « réseau Littorea ») et ainsi permettre des actions concertées, de renforcer les liens, 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƛǘŜǊ des sites collaborateurs à mettre en place des actions de 
diagnostics sur leur propre territoire. 
 
/Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 
ŜǘΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ Řiffuser des bonnes pratiques 
ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǊŀƴΦ  
 
Le comptage collectif des pêcheurs à pied de loisir organisé entre le 12 et le 15 août 2022, est la 14ème 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ Ŝǎǘ coordonnée par le CPIE Marennes-Oléron avec 
ƭΩŀppui de ƭΩhŦŦƛŎŜ CǊŀƴœŀƛǎ de la Biodiversité.  
 
 
  

©Vivarmor Nature 



 

D®finition dôun comptage collectif  

 

Il existe deux types de comptages : les comptages simples (réguliers) qui permettent ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ fréquentation 
ŘΩǳƴ site et les comptages collectifs (ponctuels) qui consistent, Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀǊŞŜ, à mobiliser 
de nombreuses personnes volontaires pour compter les pêcheurs à pied présents sur les sites, selon un 
protocole commun. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ photographie 
« instantanée », mais partielle, de la fréquentation des sites de pêche dans une situation donnée (conditions 
de marée, disponibilité des pêcheurs, ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛŜΧύΦ Les comptages collectifs sont notamment intéressants 
ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ŘŜǎ ǇƛŎǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

 

Protocole dôun comptage collectif  
 
[ƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ Ł ǇƛŜŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ǎƻƴǘ ŘŞƴƻƳōǊŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
exhaustive. Des bénévoƭŜǎΣ Ƴǳƴƛǎ ŘŜ ƧǳƳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜΣ ŞǾŀƭǳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊǎ Ł 
pied à partir de points de comptage préalablement définis. Ces comptages sont réalisés lorsque la 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire lors des grandes marées (coefficients supérieurs à 95) durant 
ƭΩƘŜǳǊŜ précédant ƭŀ ƳŀǊŞŜ ōŀǎǎŜΦ tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ 
cahier méthodologique « Étude Ŝǘ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ » (version 2021). 
 

  

Préparatifs, phase amont  
 

La préparation de ce comptage a été assurée au niveau national par le CPIE Marennes-Oléron, ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ 
ƭΩOffice Français de la Biodiversité, et au niveau local par un ensemble de structures relais (associations 
ŘΩusagers, collectivités locales, ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ associations 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΧύ ǉǳƛ ƻƴǘ ŀƴƛƳŞ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊes et mobilisé des compteurs 
(principalement bénévoles).  
 
En 2022, la réalisation du comptage national a été fixée entre le 12 et le 15 août. Comme lors des précédents 
comptages nationaux, le choix a été fait de proposer un créneau de plusieurs jours pour permettre aux 
coordinateurs locaux de chaque territoire de choisir le jour de comptage correspondant à la plus forte 
ŀŦŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Ŏƻƴƴǳǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΦ 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀƴƴǳŜƭ ǊŜste cependant inchangé : évaluer les pics de fréquentation des 
sites de pêche à pied en France lors des grandes marées estivales, poursuivre la mobilisation du réseau 
national Littorea ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ conserver la dynamique nationale. 
 
Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎΣ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
vocation à sensibiliser ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŜǘΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ diffuser des bonnes pratiques respectueuses des milieux 
Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǊŀƴΦ 
 

Conditions de réalisation du comptage  

 
{ǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳlé sur plusieurs grandes marées successives, afin de 
couvrir un maxiƳǳƳ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŎƾǘƛŜǊΦ  
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Déroulement du comptage et résultats généraux  
 
Au total, ce sont 23 territoires qui ont participé à ce comptage collectif national : ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ŘΩhǇŀƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴΦ 
 
Ce comptage a Ǉǳ şǘǊŜ ǊŜƭŀȅŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƎǊŃŎŜ à une cinquantaine de structures relais du Réseau 
Littorea, permettant ainsi de mobiliser 164 compteurs (bénévoles et salariés) pour estimer le nombre de 
pêcheurs à pied récréatifs sur 469 sites de pêche pendant cette période de grandes marées estivales. 
 

Territoire 
Nombre de sites 

comptés* 
Nombre de 
compteurs 

Nombre de 
structures 

Nombre de 
pêcheurs 
comptés* 

/ƾǘŜ ŘΩhǇŀƭŜ 9 12 1 458 

Estuaires Picards et mer 
ŘΩhǇŀƭŜ 

10 8 2 1760 

Pays de Caux 11 5 1 175 

Côtes du Calvados 22 17 1 4174 

Côte du Cotentin 59 35 2 8603 

Archipel de Chausey 5 2 1 2786 

Baie du Mont Saint Michel 5 /  1 565 

/ƾǘŜ ŘΩ9ƳŜǊŀǳŘŜ 17 11 2 1018 

Rance Maritime 33 1 1 10 

Baie de Saint-Brieuc 20 9 2 2647 

Pays de Morlaix 20 4 1 1202 

Côte des Légendes 1 1 1 33 

Rade de Brest 25 20 1 769 

wƛǾƛŝǊŜ ŘŜ tƻƴǘ ƭΩ!ōōŞ ς 
tƻƛƴǘŜ ŘŜ tŜƴƳŀǊŎΩƘ 

5 4 2 199 

Archipel des Glénans 12 5 3 614 

Pays Fouesnantais 5 5 1 351 

Plomeur ς Petite mer de 
Gâvres ς wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ 

28 4 2 721 

La Trinité sur Mer 3 3 1 416 

Golfe du Morbihan 15 9 1 655 

Pays de Guérande 12 10 1 2221 

Pays de Retz et Baie de 
Bourgneuf 

22 9 3 5386 

Estuaire de la Gironde et 
mer des Pertuis 

110 56 15 6219 

Bassin d'Arcachon 20 13 4 351 

Totaux 469 164 50 /  

*De légères différences peuvent être observées avec les bilans locaux joints au rapport (nombre de sites, parfois découpés en sous-
sites ; nombre de pêcheurs comptés) 

 

 



Évolution  de la  mobilisation entre 20 18  et 2022   

 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ wŞǎŜŀǳ Littorea débutée en 2018, cinq comptages collectifs nationaux ont 
ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǉǳƛ ƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ 
plusieurs compteurs (salariés et bénévoles) sur leurs territoires respectifs ; perƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ 
fréquentation des pêcheurs à pied sur des centaines de sites en France métropolitaine.  
 

 

 
/ŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ 
depuis cinq ans. En 2022, le créneau de comptage choisi (weekend du 15 août) a pu limité le nombre de 
compteurs mobilisés, mais davantage de structures ont participé. Ainsi, 164 personnes (salariés et bénévoles) 
ont permis de couvrir 469 sites de pêche à pied sur le littoral métropolitain, pour en estimer la fréquentation, 
mais aussi pour ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ŀǳȄ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǊŀƴ.  
 
.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ŦŀƛƭƭŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŀǾŜŎ ǇǊǳŘŜƴŎŜΣ cette mobilisation rend compte ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ la 
ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭΩƛƴtérêt de poursuivre la pédagogie auprès des pêcheurs à pied. En effet, entre 30 et 40 000 
pêcheurs sont dénombrés pendant ces créneaux de comptages nationaux.  
 

Un grand merci à tous les compteurs bénévoles et les structures ayant pris part à ces comptages ! 
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Cartes de synthèse  par territoire  
 
[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƳǇƭŜǳǊ Ŝǎǘ ǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŞƭƛŎŀǘΦ Lƭ ǇƻǎŜ 
différentes questions, notamment celle de faire apparaitre de manière satisfaisante les estrans non prospectés 
et les sites comptés, ainsi ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŘΩǳƴ ǊŜƴŘǳ cartographiqueΦ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 
ǇşŎƘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǘǊŝǎ ŦƛƴŜΣ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƻǎŎƛƭƭŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǘ 
leur représentation à une échelle trop fine ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘŜ ǎŜƴǎΦ tƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ le choix a été fait de produire ici, un « atlas » de la fréquentation des sites de pêche par 
« territoire  », qui finalement est un niveau fonctionnel. 
 

Les cartes ci-dessous présentent le nombre de pêcheurs comptabilisés sur chacun des sites suivis ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ. Chaque restitution cartographique est 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ōƛlan synthétique rédigé par les différents coordinateurs locaux ayant relayé et/ou réalisé 
le comptage sur le secteur correspondant. 

 

/! \  : Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƛŎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŎƻƳǇǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ 
cas une indication de la fréquentation totale (ou maximale potentielle) des estrans par les pêcheurs à pied, 
mais plutôt une indication de cette fréquentation dans un cas particulier de conditions de marées : ici une 
marée de fort coefficient (>90), pendant la saison ŜǎǘƛǾŀƭŜΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŞǘŞƻ Ǉƭǳǘƾǘ ŀƎǊŞŀōƭŜΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
données issues de ce comptage doit se faire de manière plutôt synchronique que diachronique, afin de 
ŎƻƳǇŀǊŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ 
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ü C¹te dôOpale 
 
Coordinateur local : CPIE Flandre Maritime 
 
Territoire : /ƾǘŜ ŘΩhǇŀƭŜ 
 
Conditions de marée : 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŘŜ ōƛŀƛǎ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻƳǇǘŀƎŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƭŜ ƳşƳŜ ƧƻǳǊΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭle de notre territoire. 
La date retenue était le lundi 15 août 2022, les conditions de marée étaient alors les suivantes pour le port de 
Dunkerque : 
 
Coefficient : 101 
IŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Υ лΦтн Ƴ 
Heure de basse-mer : 10 :41 
 
Conditions météorologiques agréables :  
 
Comme pour les conditions de marée, les conditions météorologiques sont données pour le port de 
Dunkerque. De ce fait, des biais liés aux différences météorologiques entre les différents sites sont à prendre 
en compte. Le jour du comptage la météo générale était nuageuse à savoir : 
 
Température : 18°C 
Précipitations : Nulles 
Nébulosité : Très nuageux (100%) 
Vent : Très légère brise (2 noeuds) 
 
Mobilisation et résultats : 
 
7 volontaires et 5 salariés se sont mobilisés lors de cette opération. 
Le 15 août, 458 pêcheurs ont été recensés sur les 12 sites concernés par ce comptage. 
 
Tableau 1 : Résultats du comptage national 2022 coordonné par le CPIE Flandre Maritime sur le territoire de 
la Flandre-aŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩhǇŀƭŜΦ [Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ƎǊƛǎŞŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜnt aux détails des comptages effectués 
sur les sous-sites. Le total des sous-sites correspondant aux même site est renseigné sur la ligne du site situé 
au-dessus. 
 

Territoire Libellé du site / sous-site Nb de pêcheurs Détails pêcheurs 

Flandre 
Maritime 

Bray-Dunes 47 Crevette : 41 / moules : 4 / Vers 
arénicole : 2  

Zuydcoote 22 Crevettes : 7 / moules : 14 / huitres: 
1  

Leffrinckoucke 16 Crevettes : 2 / moules : 12 / Vers 
arénicole : 2 

Dunkerque 141 
 

Dunkerque  Dunkerque 
Plage 

109 Crevettes : 34  
Moules : 36  
Vers arénicoles :1  
Tellines : 2  
Non-précisés (Moules et Crevettes) 
: 36 

Feu de Saint-
Paul  

33 Crevettes : 8 
Moules : 7 
Vers arénicoles : 16  



Crabes : 1 Ramasseurs divers : 1 

Gravelines 39 Moules : 12  
Vers arénicoles : 7  
Coques et coquillages enfouis : 20 

tƭŀǘƛŜǊ ŘΩhȅŜ 12 Crevettes : 12 

tƭŀǘƛŜǊ ŘΩhȅŜ  Grand Fort-
Philippe 

0 
 

tƭŀǘƛŜǊ ŘΩhȅŜ  Oye-Plage 12 Crevettes : 12 

/ƾǘŜ ŘΩhǇŀƭŜ 

Tardinghen 
 

0 
 

Audinghen 84 Crevettes : 25 
Moules : 30 
Vers arénicoles : 8 
Crabes : 7 
Filets de fond : 1 
Bigorneaux : 8 
Algues : 5 

Audinghen  Cap Gris-
Nez 

47 Crevettes : 18  
Moules : 23  
Vers arénicoles : 4  
Crabes : 1  
Filets de fond :1 

Audinghen  Cran aux 
OEufs 

37 Crevettes : 7  
Moules : 7  
Vers arénicoles : 4  
Crabes : 6  
Bigorneaux : 8  
Algues : 5 

Audresselles 97 Crevettes : 3 
Moules : 66 
Vers arénicoles : 5 
Coques : 23 

Flandre 
Maritime et 
/ƾǘŜ ŘΩhǇŀƭŜ 

Total des sites couverts 458 

Crevettes : 132 
Moules : 181 

Vers arénicoles :41 
Huitres : 1 

 
Enseignements du comptage : 
 
Les résultats du comptage national de la pêche à pied 2022, mené sur notre territoire, ne peuvent être 
comparés aux résultats des comptages précédents. En effet, dans une démarche exploratoire, le territoire 
ŎƻǳǾŜǊǘ ŀ ŞǘŞ ŞǘŜƴŘǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ tŀǊŎ bŀturel Marin des Estuaires Picards et 
ŘŜ ƭŀ aŜǊ ŘΩhǇŀƭŜΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ о ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƴƻǘǊŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ό¢ŀǊŘƛƴƎƘŜƴΣ !ǳŘƛƴƎƘŜƴ Ŝǘ 
Audresselles). Dans le même temps, 4 sites ont été supprimés faute de résultats probants lors des campagnes 
précédentes (Calais plage, Sangatte, Escalles et Wissant). Seul les recensements sur les autres sites ayant été 
ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ о ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǊŞǎΦ 
 
{ƛ ƭΩƻƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŘƻƴŎ ŀǳȄ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ о ŎŀƳǇŀƎƴŜǎΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ Ǿǳ 
ƎƭƻōŀƭΣ ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ нлнмΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ нлмф Ŝǘ нлннΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ όCƛƎǳǊŜ мύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ 
ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нлмф ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊǎΦ /ŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ ǎΩŜǎǘ 
équiliōǊŞŜ Ŝƴ нлнн ǇǳƛǎǉǳΩƻƴ ƴŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ нлмф Ŝǘ ŘŜ 
нлннΦ {ƛ ƭΩƻƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊǎ Ŝǎǘ 
relativement stable sur les 3 campagnes sauf pour un site, Dunkerque. Sur celui-ci il y a une nette diminution 
Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊǎ Ŝƴ нлнмΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмф Ŝǘ нлннΦ /ŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǇŜǳǘ ǊŞǎƛŘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƴ 
нлнм ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǳǎǎƛ ŦƻǊǘ όфр ŎƻƴǘǊŜ мло Ŝƴ нлмф Ŝǘ млм Ŝƴ нлннύ Ƴŀƛs aussi par des conditions 
météorologiques et tidales moins adaptées (vents frais et mer un peu agitée). 



 
Sur les 4 sites pilotes de notre territoire, il a été constaté que la grande majorité des pêcheurs à pied était des 
pêcheurs occasionnels profitant de la concordance du fort coefficient avec leur période de vacances. Selon nos 
observateurs présents sur les plages la quasi-totalité des pêcheurs de crevettes de ces 4 sites étaient des 
touristes (les crevettes sont trop petites pour les pêcheurs habitués), ainsi que la moitié des pêcheurs de 
moules. Ces observations concordent avec le graphique ci-après (Figure 1) mettant en évidence une 
diminution de la pêche à pied de loisir en 2019 sur le site de Dunkerque. Dunkerque étant la principale 
destination touriǎǘƛǉǳŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Şǘƻƴƴŀƴǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜƴǘΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎΣ Ǉƭǳǎ ŎƛōƭŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ƘŀōƛǘǳŞǎΣ ƴŜ 
connaissent pas de fluctuations de la même ampleur. 
 
[Ωǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ Şǘŀƛǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ 
ŘΩhǇŀƭŜΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳǇƭƛ Ŝǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ 
mise à part Tardinghen. Sur ce dernier ǎƛǘŜ ŀǳŎǳƴ ǇşŎƘŜǳǊ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞΦ /ŜŎƛ ǊŞǎƛŘŜ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŜǊƳŜ ƳȅǘƛƭƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ōƻǳŎƘƻǘǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƎŜΦ 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ł ƭŀ 
moule est interdite sur ce site, et les autres modes de pêche à pied sont rŜƴŘǳǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ όƭΩŜǎǘǊŀƴ Şǘŀƴǘ 
occuǇŞ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜύΦ 
 
{ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩ!ǳŘƛƴƎƘŜƴ ό/ŀǇ DǊƛǎ-nez et Cran aux OEufs) il a été constaté une forte activité de pêche à la moule. 
Pour rappel, cette pêche est interdite par arrêté préfectoral sur le boulonnais exception faites de quelques 
ǎƛǘŜǎ Řƻƴǘ !ǳŘǊŜǎǎŜƭƭŜǎ όŀǊǊşǘŞ лфмκнлннύΦ Lƭ ƴΩŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ŀǳŎǳƴ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ όƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Şǘŀƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀŦŦƛŎƘŞύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŞŎƘŀnges avec 
les pêcheurs ont mis en évidence une non-ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎƛƎƴŜǎ Ŝǘ 
ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŀǳȄ ƳƻǳƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩ!ǳŘǊŜǎǎŜƭƭŜǎ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci y soit 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ǊŞƎǳƭŀƴǘ ƭa pêche aux moules sur le boulonnais autorise la pêche aux moules sur ce site, la 
ƳŀƛǊƛŜ ƳΩŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǇŀǊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇşŎƘŜ ǎǳǊ !ǳŘǊŜǎǎŜƭƭŜǎΦ 
 
De nombreuses autres activités ont été relevées sur les différents sites (équitation, kitesurf, pêche 
professionnelles au niveau des bouchots de Tardinghen, chasse, promenade, chien, bateau de pêche, etc.), La 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ мр ǇƘƻǉǳŜǎ ǾŜŀǳ ƳŀǊƛƴǎ όtƘƻŎŀ ǾƛǘǳƭƛƴŀΣ [ƛƴƴŀŜǳǎΣ мтруύ ŀ ƳşƳŜ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞ ŀǳ 
niveau du Feu de Saint-Pol sur le site de la digue du Braek). 
 

 

Figure 1 : Graphique récapitulant les comptages effectués en 2019, 2021 et 2022 dans le cadre du comptage 

national de la pêche à pied de loisir. Les sites présentés ici sont uniquement ceux qui ont été suivi lors des 3 

campagnes. 
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Pêcheur de vers arénicoles à la fourche à proximité d'une colonie de phoques veau marins sur le site de la 
Digue du Braek (Photo : Thomas DEVYS). 

  
Seau de pêcheur d'algues sur le site d'Audinghen, sous-ǎƛǘŜ Řǳ /Ǌŀƴ ŀǳȄ sǳŦǎ όtƘƻǘƻǎ Υ 5ȅlan CONTASSOT). / 

Pêche à pied sur l'épave du Crested Eagle sur le site de Zuydcoote.(Photo : Claudine LADEN) 

 



    
Pêcheur d'huitres au niveau de l'épave du Crested Eagle sur le site de Zuydcoote (Photo : Claudine LADEN). / 
Pêcheurs professionnels de moules travaillant sur la ferme mytilicole sur bouchots sur le site de Tardinghen 

(Photo : Hugo BARON). 

   
Pêcheurs à pied sur l'estran rocheux du site d'Audresselles (Photo : Justine MAHIEUX) 

 
Pêcheurs de moules sur l'estran rocheux au niveau du Cap Gris-nez sur le site d'Audinghen (Photo : Hugo 

BARON). 



 
Pêcheurs de crevettes avec haveneaux (Photo : Marc BAECKEROOT) 

 
Pêcheurs de crevettes aux haveneaux, et pêcheurs de vers arénicoles (Photos : Marc BAECKEROOT) 

 



 
 
 



ü Estuaires Picards et mer dôOpale : 
 

 
Coordinateur local Υ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ƳŀǊƛƴ ŘŜǎ 9ǎǘǳŀƛǊŜǎ ǇƛŎŀǊŘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŜǊ ŘΩhǇŀƭŜ 
 
Territoire : tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ƳŀǊƛƴ 9ǎǘǳŀƛǊŜǎ ǇƛŎŀǊŘǎ Ŝǘ aŜǊ ŘΩhǇŀƭŜ 
 
Conditions de marée :  
 
Afin de couvrir le maximum des sites du territoire du parc, nous avons effectué les comptages nationaux sur 
la matinée du 13 août, répartis sur 6 équipes, en collaboration avec la réserve nationale de la baie de 
Somme.  
La date retenue était le samedi 13 août 2022, les conditions de marée étaient alors les suivantes pour le port 
de Boulogne-sur-Mer : 

 
Coefficient : 99 
Heure de basse-mer :  09h04 
  
Conditions météorologiques : 
 
Température : 20°C                                                                                                                                                   
Précipitations : pas de pluie                                                                                                                                       
Nébulosité : soleil      
Vent : 0 
 
Mobilisation et résultats : 
 
Lors de ces comptages, 2 structures se sont mobilisées, soit 8 personnes : le PNM EPMO et la RNN de baie de 
Somme le 13/08. 
[ΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wbb ōŀƛŜ ŘŜ {ƻƳƳŜ ǎΩŜǎǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ /ǊƻǘƻȅΦ 
 
Le 13 Août, 1753 pêcheurs au total qui ont été recensés sur 9 sites du PNM EPMO. 
 

Territoire Libellé du site Libellé du sous-site Nombre de pêcheurs 25/08 

PNM EPMO 
 

Tréport Sud Plage/Platier /*  

Mers-les-Bains Plage /  

Platier Ault /  

Bout de la digue du port du 
Tréport 

/  

Cise Onival Plage /  

Platier Ault /  

Platier Cise /  

Le Crotoy Végétaux RN 1 

RNN /  

Végétaux hors RN 0 

Fort Mahon plage /  

Equihen Platier Equihen Nord 155 

Platier Equihen Sud 0 

Plage 10 

Equihen-Le Portel Platier Ningles  77 

tƭŀǘƛŜǊ [Ŝ /ŀǇ ŘΩ!ƭǇǊŜŎƘ 13 

Platier Equihen 131 

Le Portel PlatiŜǊ [Ŝ CƻǊǘ ŘŜ ƭΩIŜǳǊǘ 203 

Platier Rieu de Cat 134 



tƭŀǘƛŜǊ [Ŝ /ŀǇ ŘΩ!ƭǇǊŜŎƘ 183 

Boulogne-sur-Mer Platier proche digue 12 

Digue Carnot (Ouest) 12 

Digue Nord  0 

Digue du phare rouge (Sud) 0 

Platier quelques rochers 5 

Wimereux  Platier Fort de Wimereux 85 

Platier Ailette 32 

Digue 29 

Plage 9 

Platier la crèche 5 

Pointe aux oies Platier 265 

Plage 1 

Ambleteuse Plage 0 

Platier les langues de chiens 250 

tƭŀǘƛŜǊ ŘΩ!ƳōƭŜǘŜǳǎŜ  0 

Platier Liettes 13 

Platier Sud Slack /  

Audresselles Audresselles nord 61 

Audresselles sud 63 

Total 1753 

*/  : sites/sous-sites non comptés 
 
Enseignements du comptage :  
 
La météo très clémente sur le périmètre du PNM le 13 août 2022 a permis une fréquentation maximale des 
moulières. CettŜ ŦƻǊǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ Υ ƭŜǎ ŦƻǊǘǎ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘŜ 
ƳŀǊŞŜΣ ƭΩƘŜǳǊŜ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ōŀǎǎŜ ƳŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘǎ όǿŜŜƪ ŜƴŘΣ 
période estivale et congés). De nombreux vacanciers en provenance de départements voisins étaient présents.  
 
Sur les 9 ǎƛǘŜǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ƭŜ мо ŀƻǶǘ нлннΣ ǘƻǳǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΦ bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ 
donc pas observé de pêcheurs à pied sur site fermés. 
[Ŝǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩ!ǳŘǊŜǎǎŜƭƭŜǎ ont été ouverts il y a quelques mois après plusieurs années de fermeture et ont 
donc été fortement fréquentés. 
tŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƻōǎŜǊǾŞ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇƻƳǇŜǎ Ł ǾŜǊǎ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜΦ 
 
Il a été décidé que les sites se trouvant au sud du PNM EPMO tels que le Tréport Sud, Mers-les-bains, Cise-
Onival et Fort-Mahon ne seraient pas prospectés par les agents du parc, les gisements étant trop maigres et 
fermés par arrêté préfectoral. 
La fréquentation observée est bien supérieure à celle recŜƴǎŞŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ нр ŀƻǳǘ нлнм 
ƻǴ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł фрл ǇşŎƘŜǳǊǎ ǎǳǊ т ǎƛǘŜǎΣ ŜƭƭŜ ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜ ǿŜŜƪ ŜƴŘ Řǳ мр 
août. 
 
tŜǳ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ нлнн Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻǳŎƛǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎΦ 
/Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŜ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн ǎǳǊ ƭŜ tba 
EPMO. Il sera donc nécessaire de réaliser davantage de comptages sur   les années suivantes afin de recueillir 
les données suffisantes. 
Le Parc naturel marin poursuit le suivi régulier des gisements naturels mis en place depuis 2019, en 
ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ D9a9[Σ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ 
que sa densité. Ces données sont croiséeǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
certaines zones et aider à une exploitation durable et raisonnée. 
En comparaison avec ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ŦƻǊŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŞƎǊŀŘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎΣ 
récemment exposés à de fortes pressions durant la saison estivale.  
 
[Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ tba 9tah ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴsemble 



des moulières de la région Hauts-de-France en mars-avril 2022.  
" ƭΩƛǎǎǳ ŘŜ ŎŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǾƻȅŞŜǎ ŘŞōǳǘ ƧǳƛƭƭŜǘ нлннΦ 
Au vu de ces résultats il apparaissait que certains des gisements ouverts ne serons plus exploitables en 
septembre. 
[Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎΩŀƳŜƴǳƛǎŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ 
suivants : 
- Les moulières du Fer à Cheval et du Fort à Ambleteuse présentent des surfaces réduites (i.e. éviter un 
mauvais état de conservation) : nous préconisons une fermeture en septembre. 
- tƻǳǊ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ tƻǊǘŜƭ Ŝǘ ŘΩ9ǉǳƛƘŜƴΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Υ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ 
ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ όCƻǊǘ ŘŜ ƭΩIŜǳǊǘΣ tƭŀǘƛŜǊ ǎƻǳǎ ƭŜ tƘŀǊŜ Ŝǘ bƛƴƎƭŜǎύ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ assurée 
dans les prochains mois. 
 
La simulation de croissance pour le mois de juillet 2022 (i.e. croissance estimée à 1mm par mois soit 3 mm 
sans mortalité naturelle et sans pêche) pour les 3 sites à fermer au Portel montre que : le Platier sous le Phare 
ǇŜǳǘ ǊŜǎǘŜǊ ƻǳǾŜǊǘ όс҈ ŘŜ ƳƻǳƭŜǎ Ł ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ мпΣм҈ җ ор ƳƳύΤ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
ŎƻƴŎƭǳŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ CƻǊǘ ŘŜ ƭΩIŜǳǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ bƛƴƎƭŜǎ όŁ ǇŜƛƴŜ ŘŜ н҈ ŘŜ ƳƻǳƭŜǎ Ł ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ т҈ җ ор ƳƳύ ǇƻǳǊ ŎŜǎ 
deux gisements. Nous conseillons donc, dans la mesure du possible, leur fermeture en septembre pour ne pas 
porter atteinte à la ressource. 
 
Nous avons sollicté une commission courant septembre concernant les préconisations de fermeture sur la 
commune du Portel, la DDTM a répondu à nos attentes en réunissant la commission le 16 août 2022. 
Les conclusions de cette commission sont : 
- Fermeture des gisements du Portel dès le 5 septembre ; 
- CŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩ!ǳŘǊŜǎǎŜƭƭŜǎ ƭŜ р ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Τ 
- bƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭŜ мс ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ŀŦƛƴ ŘΨŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩ9ǉǳƛƘŜƴ Τ 
 
[Ŝǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴǎ ǎǳƛǾƛǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Řǳ D9a9[ Ŝǘ Řǳ tba 9tah Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнн ƭƻǊǎ ŘŜ 
grandes marées (fin septembre et mi-octobre 2022). 
Les résultats seront communiqués rapidement au CPRMEM des Hauts-de-France et à la DDTM62 afin 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ƳƻǳƭƛŝǊŜǎΦ 

 



 
 

 



ü Pays de Caux  :  
 
 
Coordinateur local : Aquacaux 
 

Territoire : Pays de Caux Sud et centre (du Havre à Saint Valéry en Caux) 
 

Conditions de marée : 
 
Afin de maximiser le nombre dŜ ǎƛǘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀǳȄ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ƭŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ 
sur 2 marées du matin, les 13 et 14 août. Les conditions météorologiques sont restées stables.  
 
Coefficient : 99-103 
Basse mer : 7h35 au port du Havre le 13/08 et 8h22 au port du Havre le 14/08  
 
Conditions météorologiques :  
 
 
Température : 21°C 
Précipitations nulles 
Nébulosité : quasi nulle 
Vent : force 2 de SE 
 
Mobilisation et résultats : 
 
5 volontaires ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŀǇǇŜƭΦ 
{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎȅŎƭŜΣ 176 pêcheurs à pied ont été comptés sur мм ǎƛǘŜǎ ǎƻƛǘ ноΣс ƪƳ ŘΩŜǎǘǊŀƴǎ. 
 

Territoire Libellé du site Nb de pêcheurs 

Pays de Caux 

Sainte-Adresse - Le Havre 6 

Sainte-Adresse - Bout du 
monde Cap de la Hève 

7 

Octeville - OTAN 39 

Octeville - Café blanc 49 

Saint-Jouin - Heuqueville 36 

Bruneval 6 

Etretat 6 

Etigues (Benouville) 4 

Vaucottes 12 

Yport 8 

Fécamp 3 

Total 176 

 
Enseignements du comptage : 
 
Il semble y avoir une vraie tendance à la baisse de la pratique de la pêche à pied sur les estrans de Seine-
Maritime, notamment en été. Cela se traduit clairement dans les chiffres de fréquentation observés ces 3 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǾŜŎΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ 
pratiquants par rapport aux comptages estivaux de 2019 et antérieurs (effet du Covid ?). Sans être 
prédominants avant, les pratiquants les plus occasionnels et les « touristes » semblent être ceux qui sont de 



moins en moins présents, en atteste le peu de familles qui ont été observées sur les estrans lors du comptage. 
[Ŝǎ н ǎƛǘŜǎ ŘΩhŎǘŜǾƛƭƭŜ ƻǴ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻǊǊŜŎǘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ Ǿƻƴǘ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎ ŎŀǊ ƻƴ ȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜ 
ǉǳŀǎƛ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƘŀōƛǘǳŞǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŞ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜ ōƛŜƴ 
connaitre la zone.  
 

 
 
 

 
 

Crédit photo : Jean Vaireaux, Aquacaux 
 



 
 
 
 



ü Côtes du Calvados  : 
 
Coordinateur local : /tL9 ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ  
 
Territoire : Côtes du Calvados, sur environ 112 km linéaires soit 100 % du littoral 
départemental exploitable pour la pêche à pied 
 
Conditions de marée : 
 
[Ŝ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ /ŀƭǾŀŘƻǎΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ /tL9 ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜΣ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ en fin de journée 
du samedi 13 août 2022 

 
Coefficient : 103 
Basse mer : 19h07 à Grandcamp-Maisy, 19h57 à Ouistreham, 20h30 à Honfleur 

   
Conditions météorologiques très agréables :  

 
Température moyenne : entre 28 et 30°C 
Précipitations nulles 
Nébulosité : temps très clair, pas de nuages 
Vent : très faible, 1 à 2 Beaufort 

 
Mobilisation et résultats : 
 

17 volontaires ont répondu Ł ƭΩŀǇǇŜƭ : 4 salariés et un volontaire en service civique du CPIE (J.THEVENARD, 
JY.JEGOUREL, B.POTEL, E.GADEYNE, G.MOLE), 1 salariée du Groupe Ornithologique Normand (E.POTET) et 11 
bénévoles du CPIE (J.FIANT, K.POTEL, A.POTEL, JC ROUS, E.ROUS, G.FOUCHER, E.MOURGEON, JC.TARDIF, 
S.VAUSSARD, A.VIAUD, F.VILEY). 

 

4 064 pêcheurs à pied de loisir ont été comptabilisés sur le linéaire couvert, dont : 

- 1061 dans le Bessin (7 secteurs - nouveau territoire couvert par le CPIE depuis 2019) 
- 2014 sur la Côte de Nacre (7 secteurs ς couvert depuis 2013) 
- 989 sur la Côte Fleurie (8 secteurs ς couvert depuis 2016 à 2020 selon les zones). 

 



 
 

 
 

Nombre

Secteur Code Zone concernée

1 - Bessin ORNE_17  Gefosse-Fontenay à Grandcamp ouest 58

2 - Bessin ORNE_18 Grandcamp est à Cricqueville-en-Bessin ouest 738

3 - Bessin ORNE_19 Cricqueville-en-Bessin est à Louvières ouest 33

4 - Bessin ORNE_20 Louvières est à Colleville-sur-Mer (Omaha beach) 34

5 - Bessin ORNE_21  Ste-Honorine-des-Pertes à Commes ouest 52

6 - Bessin ORNE_22  Commes est à Tracy Ouest 43

7 - Bessin ORNE_23 Tracy est à Ver Le Paisty Vert 103

1 - Côte de Nacre ORNE_1 Ver Le Paisty Vert à Graye-sur-Mer 77

2 - Côte de Nacre ORNE_2 Courseulles-sur-Mer à Bernières-sur-Mer ouest 150

3 - Côte de Nacre ORNE_3 Bernières-sur-Mer est à Saint-Aubin-sur-Mer ouest 224

4 - Côte de Nacre ORNE_4 Saint-Aubin-sur-Mer à  Luc Jetée 699

5 - Côte de Nacre ORNE_5 Luc Jetée à Hermanville Brèche 596

6 - Côte de Nacre ORNE_6 Hermanville Brèche à Ouistreham Ferry 160

7 - Côte de Nacre ORNE_7 Ouistreham (Pointe du Siège) 108

1 - Côte Fleurie ORNE_11 Merville-Franceville à Varaville ouest 450

2 - Côte Fleurie ORNE_12 Varaville est à Estuaire de la Dives 332

3 - Côte Fleurie ORNE_13 Estuaire de la Dives à Gonneville-sur-Mer 108

4 - Côte Fleurie ORNE_14 Gonneville-sur-Mer à Villers-sur-Mer 16

5 - Côte Fleurie ORNE_15 Blonville-sur-Mer à Deauville 19

6 - Côte Fleurie ORNE_16 Trouville ouest (jusqu'à la Pointe d'Hennequeville) 2

7 - Côte Fleurie ORNE_24 Trouville est à Villerville 30

8 - Côte Fleurie ORNE_25 Cricqueboeuf à Honfleur 32
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COMPTAGE NATIONAL ANNUEL DES PECHEURS A PIED DE LOISIR
TOTAL DE 

PECHEURS Territoire des Côtes Calvadosiennes

13-août-22

    Coefficient : 103 / MB  à 19h03 (Grandcamp) - 19h57 (Ouistreham) - 20h30 (Honfleur)



Enseignements du comptage : 
 
Le total de pêcheurs à pied observés lors de ce comptage du samedi 13 août 2022, par les salariés et bénévoles 
du CPIE dépasse à nouveau les 4 000 pêcheurs, avec précisément 4 064 pêcheurs à pied comptabilisés ce soir-
là sur les 112 km de côtes couverts.  
{ƛ ŎŜƭŀ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŘΩŀƻǶǘ нлнл όп рнн ǇşŎƘŜǳǊǎύΣ ŎΩŜǎǘ ōƛŜƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩŀŦŦluence 
médiocre de 2021 (2 639 pêcheurs pour mémoire). 
 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜ ǊŜōƻƴŘΣ ŎƻƳǇŀǊŞ Ł ƭΩŀƴ ǇŀǎǎŞ :  

¶ [ŀ ŘŀǘŜΦ 9ƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŎŀƭŞŜ мл ƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ǉǳΩŜƴ нлнмΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǘƻǳŎƘŜǊ ōƛŜƴ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ 
touristes.  

¶ Le vent, beaucouǇ Ǉƭǳǎ ŎƭŞƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ нлнмΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǳƴŜ ǇşŎƘŜ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜǎ 
des crevettes (bouquet, crevette grise). 

¶ Le coefficient, 10 points au-dessus de celui du 23 août 2021. 

Le choix du samedi pourrait être vu également comme un facteur facilitantΣ ŎŀǊ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ 
ƭƻŎŀǳȄ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƴƎŞǎ Ł ŎŜ ƳƻƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊŀƞǘǊŜ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ 
Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ŞƴƻǊƳŞƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘǎ ƻǳ ŘŜ 
retours de congés estivaux, pour les locaux comme pour les touristes.  

 
{ƛ ƭΩƻƴ ǊŜƎŀǊŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ :  
 
- Pour le Bessin, 1061 pêcheurs ont été comptabilisés, contre 645 en 2020 et 1490 en 2021. Plus de 70% étaient 
ƳŀǎǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǊŀƴ ǊƻŎƘŜǳȄ ŘŜ DǊŀƴŘŎŀƳp-Maisy (secteur 2 Bessin) : 738 pêcheurs, sur environ 4,5 km de 
linéaire côtier.  
Les pêcheurs ς essentiellement aux Bouquets - ȅ ŞǘŀƛŜƴǘ н Ȅ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǉǳΩŜƴ нлнл Ŝǘ ол ҈ ŘŜ Ǉƭǳǎ 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ǉǳΩŜƴ нлнмΦ ¢ƻǳǘ ŎŜƭŀ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ƎǊƻǎǎŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ Port et ses abords (fermés aux 
voitures en prévision de la Fête de la mer prévue le lendemain).  
/Ŝ ǎǳŎŎŝǎ ƎǊŀƴŘŎƻǇŀƛǎ όŘŞƧŁ ƻōǎŜǊǾŞ ŘŜǳȄ ƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ǘƾǘΣ ŀǾŜŎ тпм ǇşŎƘŜǳǊǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /tL9ύ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
permis de constater une affluence aussi importanǘŜ ǉǳΩŜƴ нлнл ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Řǳ .ŜǎǎƛƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ :  

- [ΩŜǎǘǊŀƴ sablo-vaseux de Gefosse-Fontenay (secteur 1 Bessin) est toujours fermé à la pêche aux coques 
suite à un déclassement en niveau C sanitaire ; 
- Le gisement des moules (interdit à la pêche depuis des années) a fortement diminué autour de Port-
en-Bessin (secteur 5 Bessin), ce qui a mécaniquement fait chuter le nombre de pêcheurs à pied 
ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ ŎŜ мо ŀƻǶǘ όо Ȅ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƴ нлнлύΦ 
 

- Pour la Côte de Nacre, 2 014 pêcheurs ont été enregistǊŞǎ ǎǳǊ нн ƪƳǎ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŎƾǘƛŜǊΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ 
ŦƻǊǘ ǉǳΩŜƴ нлнл όн офп ǇşŎƘŜǳǊǎύ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩŀƴ ǇŀǎǎŞ όм 283).  
9ǘ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǊŜǎǘŜ ōƛŜƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǊŜŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмо όŞǇƻǉǳŜ ƻǴ ƭŜ /tL9 ƴŜ ŎƻƳǇǘŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
pêcheurs de la Côte de Nacre lors des comptages nationaux) : 3 316 pêcheurs !   
Le secteur 2, où se trouve le platier ouest de Bernières attirant historiquement les pêcheurs de bouquets, a 
été boudé (seulement 150 pêcheurs, contre 579 en 2019). Peut-être un lien avec les travaux réalisés ici par 
w¢9 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ŝƴ ƳŜǊΧ  
! ŎƻƴǘǊŀǊƛƻΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ р ŀ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǳƴ ŦƻǊǘ ǘƻǘŀƭ όрфс ǇşŎƘŜǳǊǎύΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 
gisement de coques sur Lion-sur-aŜǊΣ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ 
ǎŜŎǘŜǳǊ с ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǎƛ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞΧ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊƻŎƘŜǳȄ ƴϲпΣ ŜƴǘǊŜ [ǳŎ-sur-Mer et Saint-Aubin-
sur-Mer, reste le plus fréquenté de la Côte de Nacre avec également son plus fort total depuis 2019 (699 
pêcheurs cette année, 524 en 2020) : on y pêche surtout des crustacés (étrilles, bouquets, tourteaux, 
homards), mais aussi des moules. 
À noter que le coefficient de marée proposé sur cette date dépassait à nouveau les 100, ce qui a 
indéniablement favorisé la venue de pêcheurs comparé à celui proposé en 2021. Pour autant, il reste encore 
un peu faible pour exploiter « à pied » certaines zones lointaines des secteurs 2 à 5. 
 
- Pour la Côte Fleurie, le chiffre enregistré - 998 pêcheurs - Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řes comptages à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎŀƭǾŀŘƻǎƛŜƴ Ŝƴ нлмфΦ aşƳŜ ƭƻǊǎ Řǳ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ нлнлΣ ƛƭǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ ǉǳŜ унс Ł 
ǎΩŀŘƻƴƴŜǊ Ł ƭŜǳǊ Ǉŀǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ у ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ŘŜ aŜǊǾƛƭƭŜ-Franceville-Plage à Honfleur. 



/Ŝ ǊŜƎŀƛƴ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛŞ Ł la fréquentation des sites orientaux, où les valeurs ont été 
particulièrement faibles cette année, y compris sur la fameuse moulière interdite de Villerville (secteur 7 Côte 
Fleurie). Il est essentiellement dû au retour en force des pêcheurs à pied de coques entre Merville-Franceville 
et Cabourg (secteurs 1 et 2) : 782 pêcheurs contre 386 en 2021 et 243 en 2020. Le gisement sur ces zones 
sableuses, encadrées par 2 estuaires et historiquement reconnues pour la pêche de ce bivalve, est à nouveau 
dans un état favorable. Or, le bouche à oreille fonctionnement rapidement pour cette pêche ne nécessitant 
pas beaucoup de technicité et de matériel ! La longue fermeture en 2020 a probablement eu un effet positif 
ǎǳǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΧ 
 

 

 

 

 

 

 





 
 

 



ü Côte du Coten tin  : 
 
Coordinateur local : CPIE du Cotentin 
 
Territoire : Cotentin 
 
Conditions de marée :  
 
Le comptage a été réalisé le samedi 13 août avec un coefficient de marée de 103. 
Basse mer : 16h23 à Barneville-Carteret (côte ouest) 
         18h52 à St Vaast-la-Hougue (côte est) 
 
Conditions météorologiques : 
 
Température : autour de 21 à 24° (selon la côte) 
Temps ensoleillé ou peu nuageux sur la côte ouest et la côte est, vent faible 
 
Mobilisation et résultats :  
 
18 personnes ont été mobilisées pour cette opération : 14 bénévoles et 4 salariés du CPIE du Cotentin. Un 
total de 2460 pêcheurs a été comptabilisé. 
 

Territoire Libellé du site Nombre de pêcheurs 

Côte Ouest 
Cotentin 

Pirou-plage 640 

Printania plage et Armanville 200 

St Germain/Ay-plage 309 

Bretteville/Ay-Glatigny 107 

Surville (la Poudrière) 64 

Denneville 60 

Portbail 40 

Barneville 100 

Hatainville 40 

Baubigny 2 

Surtainville 56 

Surtainville (Le Rozel) au cap de Flamanville 7 

Diélette Non compté 

Biville et Vasteville Non compté 

Siouville 0 

Herqueville et Jobourg Non compté 

Nez-de-Jobourg au sémaphore de la Hague Non compté 

Sémaphore de la Hague à la Pointe des Herbeuses 5 

Pointe des Herbeuses à la Pointe de Jardeheu 20 

Pointe de Jardeheu à Pointe du Cormoran 0 

Pointe du Cormoran à Urville-Nacqueville Non compté 

Côte Est 
Cotentin 

ŘŜ ƭŀ tƻƛƴǘŜ Řǳ .ǊƛŎƪ Ł ƭΩŀƴǎŜ Řǳ ǾƛŜǳȄ ŦƻǊǘ Řǳ ŎŀǇ [ŞǾƛ 18 

Du port Cap Lévi à port Pignot 0 

De la plage de la Mondrée ς La pointe de la Loge 12 

De la Pointe de la Loge à la plage du Vicq 48 

De la plage du Vicq à la pointe de Néville 10 

Du Couperon au havre de Houlvi  17 

Barfleur 41 

De Montfarville (pointe Maigret) à la Pointe de Fouly 52 

Rochers du Dranguet Non compté 



Pointe de Saire 5 

Jonville - fond de baie 117 

Ile Tatihou 9 

Le Run 10 

Port de St Vaast 40 

La Hougue secteur est 165 

Baie de Morsalines 30 

Anse du cul de Loup 25 

Quinéville (rochers) 137 

Utah-Beach 39 

Beauguillot 23 

Brévands 12 

Grand Vey 0 

Total 2 460 

 
Enseignements du comptage :  
 
/ΩŜǎǘ ƭŀ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩǳƴ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŎƻǘŜƴǘƛƴŀƛǎΣ ŘŜ 
Pirou à la Baie des Veys, de la côte ouest à la côte est du Cotentin, excepté la région de Cherbourg et ses 
ŜƴǾƛǊƻƴǎ όvǳŜǊǉǳŜǾƛƭƭŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ ¢ƻǳrlaville-Bretteville-en-{ŀƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩ!ƴǎŜ Řǳ .ǊƛŎƪ Ł ƭΩŜǎǘύΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ǳƴ 
peu plus difficile de recruter des bénévoles du fait que le comptage tombait un samedi et le week-end du 15 
août. 37 secteurs ont été comptés sur 43, pour un total de 2 460 pêcheurs.  
 
{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Υ 
 
- 3 322 pêcheurs le vendredi 2 août 2019 (coefficient 103). Conditions de marée proches et météo 
comparable, mais avec une fréquentation plus importante, 
- 2 355 pêcheurs le vendredi 21 août 2020 (coefficient 104). Conditions de marée proches et météo un 
peu moins favorable, principalement sur la côte est avec aussi un horaire de marée plus tardif,  
- 1 841 pêcheurs le lundi 23 août 2021 (coefficient 94). La date plus tardive et un coefficient de marée 
plus faible contribuent à expliquer la baisse du nombre de pêcheurs. 
 
!ǳ ƎƭƻōŀƭΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƻƴ ƴƻǘŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀƴ ŘŜǊƴƛŜǊΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŜ 
le comptage tombait le week-ŜƴŘ Řǳ мр ŀƻǶǘ όǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ forte en termes de fréquentation 
touristique), on constate malgré tout une érosion de la fréquentation sur de nombreux sites, qui se confirme 
ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ 
(notamment sur la côte est, de Quinéville à la Baie des Veys) pour des raisons sanitaires et peut-être 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜǎ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ Ŝƴ нлнн ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƛǎǎǳŀŘŜǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ 
? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Coordinateur local : Association AVRIL, Association APP2R 
 
Territoire : Côte sud-ouest du Cotentin  
 
 
Conditions de marée : 
 
Le comptage national sur la côte sud-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ !±wL[ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !ttнw Ŝǘ Ŝƴ concordance avec le CPIE du Cotentin et les 
gardes de Chausey.   
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǎΩŞǘŜƴŘ Řǳ IŀǾǊŜ ŘŜ DŜŦŦƻǎǎŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ .ŜŎ ŘΩ!ƴŘŀƛƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ .ŀƛŜ Řǳ aƻƴǘ-
Saint-Michel, au sud. 
Lƭ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ le 13 Août 2022.  
 
Coefficient : 93 
Basse mer : 16h00 
 
Conditions météorologiques :  
 
Température :     32°C 
Précipitations : nulles 
Nébulosité : 0-5 % 
Vent : vent frais de 9 à 19km/h 
 
Mobilisation et résultats : 
 
Merci aux 15 volontaires ǉǳƛ ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŀǇǇŜƭΦ Lƭǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ но ǎƛǘŜǎ le long de la côte ouest de 
la Manche, dans un esprit de continuité avec les opérations menées précédemment. Le 13 août, 6107 
pêcheurs à pied ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƴƻƳōǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ 
connaissance de la distribution des pêcheurs à pied comptabilisés au sud-ouest du département de la Manche. 
 

Sites de comptage 
12 Août 

2018 
2 Août 
2019 

21 Août 
2020 

23 Août 
2021 

13 Août 
2022 

Moyenne 
fréquentation 
(2015-2022) 

.ŜŎ ŘΩ!ƴŘŀƛƴŜ Ł ƭŀ tƭŀƎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ 
Michel  (fermeture sanitaire 
permanente)                            

0 30 39 31 44 1% 

Plage Saint-Michel à la Cabane 
Vauban de Champeaux  

181 440 1135 893 215 11% 

Cabane Vauban de Champeaux à 
la Vallée du Lude  

152 140 109 139 134 3% 

±ŀƭƭŞŜ Řǳ [ǳŘŜ Ł ƭŀ ŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ 
de voile 

78 35 128 0 21 1% 

/ŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ǾƻƛƭŜ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
communale  

198 90 314 201 258 4% 

La limite communale au Rocher 
de St-Gaud 

240 240 185 238 163 5% 

Rocher de St-Gaud à la pointe de 
la Crête  

80 170 79 93 235 3% 

La pointe de la Crête à la Pointe 
Gautier  

170 131 56 26 38 2% 

Pointe Gautier à la pointe du Roc 
(fermeture sanitaire 
permanente)  

76 49 49 45 215 2% 

Pointe du Roc à la pointe du Lude   186 52 22 + 185 55 70 2% 



tƻƛƴǘŜ Řǳ [ǳŘŜ Ł ƭΩIƛǇǇƻŘǊƻƳŜ 
de Donville  

212 189 324 101 70 3% 

Hippodrome de Donville au 
bouchot de Coudeville  

204 150 104 44 219 2% 

Bouchot de Coudeville au 
bouchot de Saint-Martin de 
Bréhal  

1121 1753 2796 428 2050 26% 

Bouchot de St-Martin de Bréhal 
au dernier accès de Bricqueville-
sur-Mer  

509 953 156 411 951 10% 

Estran de Lingreville  157 140 170 83 90 3% 

9ǎǘǊŀƴ ŘΩ!ƴƴƻǾƛƭƭŜ (fermeture 
sanitaire permanente)  

68 95 57 41 80 2% 

Hauteville-sur-Mer (fermeture 
sanitaire permanente)  

13 93 93 22 35 2% 

Montmartin-sur-Mer 
(Interdiction pêche à pied)  

4 5 71 12 9 0% 

tƻƛƴǘŜ ŘΩ!gon (Réserve 
scientifique) 

146 317 
31 13 26 

4% 
En face de la station balnéaire 
ŘΩ!Ǝƻƴ-Coutainville 

423 185 325 

Havre de Blainville-sur-Mer et 
cale de la zone conchylicole  

201 332 332 364 379 6% 

Gouville-sur-Mer (Le Sénéquet)  494 317 516 253 324 6% 

/ŀƭŜ ŘΩ!ƴƴŜǾƛƭƭŜ-sur-Mer  44 67 98 24 156 1% 

Total 4534* 5788 7472 3702 6107 100% 

* Météo défavorable lors du comptage du 12 août 2018 (pluie) 

 
Enseignements du comptage : 

Les conditions météorologiques et les amplitudes de marée étaient favorables cette année. Cela a permis aux 
ǇşŎƘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎΦ [ŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǉǳΩŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлмтΦ 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƴƻǳǎ Ŏƻƴǎǘŀǘƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜΦ 
 
Depuis le début des comptages nationaux, nous avons remarqué de fortes concentrations des pratiquants sur 
certains sites (Bricqueville-sur-aŜǊΣ .ǊŞƘŀƭ Ŝǘ /ƘŀƳǇŜŀǳȄύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ ƭŜǎ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ communes de Hauteville-
sur-mer, ŘΩAnnoville, de Lingreville, la pointe du Roc à GranvilleΣ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ 
la ǇƻƛƴǘŜ ŘΩ!Ǝƻƴ, amènent les pêcheurs à se déplacer.  
 
Étonnamment, le 13 août, le site de Champeaux a accueilli seulement 215 pêcheurs, contre 900, voir 1000 les 
années précédentes. Cela est d'autant plus étonnant que les jours qui ont suivi (600 pêcheurs le 14 août et 
800 pêcheurs le 15 août), montre toujours une forte attractivité du site. bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎŜƭŀ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉuer par 
ƭŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΣ ǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀƭƻǳǊŘŜ ǉǳƛ ǎΩŀƳŜƴǳƛǎŜ Ŝǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
agents assermentés. 
 
A contrario à Saint-Martin de Bréhal et Bricqueville-sur-Mer, environ 3000 pêcheurs ont investi les lieux, 
recherchant principalement la palourde. Les suivis paniers en 2022 nous ont permis d'établir que 83% des 
pêcheurs recherchaient la palourde à Saint-Martin de Bréhal et des pêcheurs à Bricqueville-sur-Mer. 
Concernant les zones de fermetures sanitaires, nous constatons une présence accrue de pêcheurs, en 
particulier dans le secteur du port de Granville, 215 pêcheurs. Cette forte concentration assez nouvelle sur la 
côte ouest ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǉǳƛƭƭŜǎ {ŀƛƴǘ-
Jacques. L'apparition de cette espèce est liée au réensemencement et est réalisé par les professionnels au 



large de Chausey. La coquille Saint-WŀŎǉǳŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ Seulement 
les bivalves fouisseurs, les huîtres et les moules sont concernés.  
 

À signaler, la présence de 152 pêcheurs fréquentant des zones sous restrictions (fermetures sanitaires et 
ǊŞǎŜǊǾŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜύΦ [ŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ с Ƴƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƴƴƻǾƛƭƭŜ Ŝǘ IŀǳǘŜǾƛƭƭŜ 
est de moins en moins respectée. En cause, un gisement de palourdes et de coques qui se reconstitue et un 
scepticisme sur la réalité de cette fermeture sanitaire, malgré les années de communication sur la zone. 
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Figure 2: pêcheurs à Saint-Martin-de-Bréhal 

Figure 1: site de pêche de Granville port 



 


